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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

BRICOBUS RURAL 

VILLE DE LA POSSESSION 
 
 

 
L'Association Compagnons Bâtisseurs de La Réunion, association régie par la loi du 1er juillet 

1901, dont le siège social est situé 13 Avenue Piton Bâtard, Ateliers Relais N° 11, ZA Cambaie, 

97460 Saint-Paul Réunion représentée par Jean-Paul THEVENIN, Président, et désignée sous 

le terme « l'Association » d'une part, 

 

Et 

 

La Commune de la Possession sise BP92 rue Waldeck Rochet 97419 La Possession, 

représentée par le Maire, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 18 

Novembre 2020 Affaire n°28 désignée sous le terme “La Commune “ d’une part, 

 
Objet statutaire de l’association : 

 

Promouvoir le droit d’habiter, qui dépasse le droit à un toit physique et intègre le droit à 

l’appropriation d’un habitat digne et adapté, prenant en compte la culture et les modes de vie, 

permettant l’épanouissement et une relation harmonieuse et durable avec l’environnement ; 

la possibilité pour chaque individu d’être acteur de son projet et de son développement, de 

participer activement à la vie sociale afin de développer une citoyenneté concrète ; des 

démarches d’expérimentation, de responsabilité, de solidarité et d’éducation populaire. 

 

IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT : 

 

Considérant que les articles L.2121-29, L.3211-1 et L.4221-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales fondent une compétence générale des collectivités territoriales à intervenir dans 

la mesure où il existe un intérêt public local ; 

 

Considérant que l’article L.1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « 

les communes, les départements et les régions… concourent au développement économique, 

social, sanitaire, ainsi qu’à la protection de l’environnement et à l’amélioration du cadre de vie. 

» 
 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’attribution et d’utilisation d’une 

subvention allouée à l’Association au titre de l’année 2025. 

 

Il est attribué à l’Association une subvention totale de 1500 € (mille cinq cents euros) par la 

ville de la Possession, ventilée comme suit : 
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 500 € par chantier pour l’action Bricobus Rural, soit un total de 1 500 € pour trois 

chantiers. 

 

Le dispositif Bricobus Rural, mis en œuvre sur les communes du Territoire de l’Ouest (Saint- 

Paul, Trois-Bassins, Saint-Leu et La Possession), bénéficie du soutien de plusieurs partenaires 

publics. 

 

 
BRICOBUS RURAL 

VILLE DE LA POSSESSION 

741 - Subventions d'exploitation sur activités 122 287 

Europe 0 

Etat 0 

Région 0 

Dept 0 

EPCI 80 000 

Communes 7 000 

Bailleurs soc publics 0 

CAF ou MSA 35 287 

Autres org. publics  

 

 

Article 2 – Modalités de versement 

La subvention sera versée en un seul paiement à l’issue de la réalisation des trois 

chantiers, conformément aux règles comptables en vigueur. 

 

Les fonds seront crédités sur le compte bancaire de l’Association dont les références sont les 

suivantes : 

 

 Code établissement : 30003 

 Code guichet : 04367 

 Numéro de compte : 00050037134 

 Clé RIB : 91 

 Domiciliation : Société Générale – SOGEFRPP 

 

Le comptable assignataire compétent est le Receveur municipal de Saint-Leu. 

 

 

Article 3 – Reddition des comptes et contrôle financier 

L’Association s’engage à transmettre, au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice 

concerné, les documents suivants : 

 

 Bilan comptable ; 

 Compte de résultat ; 

 Liasse fiscale ; 

 Rapport d’activité. 
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Ces documents sont destinés à être annexés au compte administratif de la mairie. 

Par ailleurs, l’Association devra : 

 Transmettre régulièrement les procès-verbaux de ses assemblées générales et conseils 
d’administration ; 

 Informer la mairie de toute modification statutaire ou dans la composition de ses 

instances dirigeantes ; 

 Justifier à tout moment, à première demande de la mairie, de l’utilisation des fonds 

alloués. 

 

Nota bene : En cas de subvention excédant 153 000 €, l’Association devra désigner un 

commissaire aux comptes inscrit auprès de la Cour d’appel. 
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Article 4 – Communication 

L’Association s’engage à faire figurer la mention du soutien financier de la mairie de la 

possession sur l’ensemble de ses documents de communication et supports relatifs au projet. 

 

 

Article 5 – Respect du cadre de vie 

Lors de ses interventions, l’Association veillera à préserver l’hygiène, la salubrité et la propreté 

des lieux mis à disposition. Elle est responsable du nettoyage et de la remise en état des 

équipements utilisés. 

 

 

Article 6 – Assurances 

L’Association devra souscrire les polices d’assurance nécessaires à la couverture de ses 

responsabilités civiles et contractuelles. 

 

Les attestations correspondantes devront être fournies : 

 

 Dès la notification de la présente convention ; 

 Et à toute demande ultérieure de la mairie. 

 

 

Article 7 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour l’année civile 2025. 

 

 

Article 8 – Modifications 

Toute modification de la convention devra faire l’objet d’un avenant écrit, signé par les deux 

parties. 

 

Les avenants feront partie intégrante de la présente convention. Toute demande de 

modification devra être formulée par lettre recommandée avec accusé de réception. L’autre 

partie disposera d’un délai de deux mois pour répondre dans les mêmes formes. 

 

 

Article 9 – Résiliation 
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En cas de manquement aux obligations contractuelles, la convention pourra être résiliée de 

plein droit par l’une ou l’autre des parties, après mise en demeure restée sans effet pendant 

15 jours. 

 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard important dans la réalisation 

du projet, la mairie pourra : 

 

 Réduire, suspendre ou exiger le remboursement des sommes versées ; 

 Et ce, après avoir permis à l’Association de présenter ses observations. 

 

 

Article 10 – Caducité 

La présente convention deviendra caduque de plein droit : 

 

 En cas de dissolution de l’Association. 

 

 

Article 11 – Litiges 

Tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention relève de la 

compétence du Tribunal administratif de Saint-Denis de La Réunion. 

 

 

Fait à Cambaie le 16/05/2025 
 
 
 
 
 
 

 
Compagnons Bâtisseurs la Réunion Pour la commune de la possession 

Le Maire VANESSA Miranville 

 
Président 

Accusé de réception en préfecture
974-219740081-20250625-29JUIN2025-DE
Date de télétransmission : 09/07/2025
Date de réception préfecture : 09/07/2025




